
Ligue Paris Ile-de-France      Saison 2022/2023 
 

 

Commission des Compétit ions Jeunes et Seniors –  14/04/2023 
/01/2023 

Page 1 

Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2022/2023 

 

 

 

 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL N°55 
 

Réunion du : vendredi 14 avril 2023 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

 

INFORMATIONS – RENCONTRES NON JOUEES 

 

La Commission informe les clubs que les rencontres non jouées et/ou reportées le week-end des 15 et 16 

avril 2023, en raison des conditions climatiques ou pour un autre motif, seront reportées automatiquement 

sur le week-end des 22 et 23 avril 2023 si le calendrier des 2 équipes concernées le permet. 

 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 

500744 – SURESNES JS (R2/D) 
La Commission 

Après avoir pris connaissance du courriel de la JS SURESNES en date du 14/04/2023, 

Considérant un affaissement du terrain n°1 du stade Maurice Hubert et des travaux à venir, 

Par ce motif, 

Prolonge l’autorisation de jouer les matches officiels sur les terrains n°2 et 3 du stade Maurice Hubert 

jusqu’à finalisation des travaux du terrain n°1. 

 

 

U20 - CHAMPIONNAT 

 

24975163 – PARIS 19 ESP 20 / PARIS 19E ANTILLAIS 20 du 16/04/2023 (R3/A) 

La Commission prend connaissance du courriel de PARIS 19 ESP et de l’attestation de mise à disposition 

du gestionnaire de l’installation. 
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La rencontre aura lieu au PARC DES SPORTS G. PRUDHOMME N°2 à TREMBLAY EN FRANCE à 13H30. 

 

25069411 – MITRY MORY FOOTBALL / ST MAUR VGA du 16/04/2023 (R3/B) 

Réception d’un arrêté municipal de la Ville de MITRY MORY indiquant l’impraticabilité du terrain n°1 du 14 

au 17 avril 2023. 

La Commission reporte cette rencontre au 23 avril 2023. 

 

U16 - CHAMPIONNAT 

 

24572715 – BOURGET FC / AUBERVILLIERS C. du 16/04/2023 (R3/B) 

Réception d’un arrêté municipal de la Ville du BOURGET indiquant l’indisponibilité des installations en raison 

d’un problème technique du 14 au 16 avril 2023,  

La Commission reporte cette rencontre au 30 avril 2023. 

En cas d’indisponibilité du terrain à cette date, la Commission demande au club du FC BOURGET de 

proposer un terrain de repli pour permettre le déroulement du match, conformément à l’article 10.5 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F.. 

 

U14 - CHAMPIONNAT 

 

24564968 - CHOISY LE ROI AS 1 / MELUN FC 1 du 13/05/2023 (R1/A) 

Réception du courriel de CHOISY LE ROI AS accompagné de l’attestation d’indisponibilité des installations. 

Ce match est avancé au samedi 06/05/2023. 

La Commission précise que le match peut également être avancé à une date disponible au calendrier avec 

l’accord des 2 clubs (samedi 22 ou 29 avril). 

 

24565145 - BONDY AS 1 / ARGENTEUIL RFC 1 du 15/04/2023 (R2/A) 

La Commission,  

Pris connaissance des courriels du club et de la Mairie de BONDY indiquant les indisponibilités du stade Leo 

Lagrange, 

Reporte ce match au samedi 29/04/2023. 

La Commission précise que le match peut se dérouler avant avec l’accord des 2 clubs. 

 

CDM - CHAMPIONNAT 

 

24571919 – FRANCO PORTUGAIS DE VELIZY / CHATELET EN BRIE US du 16/04/2023 (R3/C) 

Demande de report au 30 avril 2023 sans motif de FRANCO PORTUGAIS DE VELIZY avec accord de 

CHATELET EN BRIE US. 

La Commission maintient cette rencontre à la date initiale. 

 

ANCIENS - CHAMPIONNAT 

 

24604322 – PORCHEVILLE FC / SOISY ANDILLY MARGENCY FC du 16/04/2023 (R2/A) 

Réception d’un arrêté municipal de la Ville de PORCHEVILLE indiquant l’impraticabilité du terrain du 08 au 

16 avril 2023, en raison de l’absence de traçage du terrain. 

La Commission reporte cette rencontre au 07 mai 2023 mais indique qu’il s’agit du dernier report pour ce 

motif. 

En cas d’indisponibilité du terrain à cette date, la Commission demande au club de PORCHEVILLE FC de 

proposer un terrain de repli pour permettre le déroulement du match, conformément à l’article 10.5 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F.. 


